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La commune de Saint-Pantaléon-de-Larche vient de voter le dernier budget du 
mandat 2014-2020, c’est l’occasion de dresser avec Alain Lapacherie le Maire, 
le point de son action et les perspectives qu’il entend donner à sa commune. 
 
 
Alain Lapacherie, votre 1er mandat de maire s’achève, quel bilan tirez-vous de votre 
action ? 
La première chose que je veux vous dire c’est que nous avons été fidèles aux 
engagements que nous avons pris devant les saint-pantaléonnais en 2014. Nous 
aurons mis en œuvre l’ensemble de nos projets et surtout l’ensemble des élus aura 
occupé toute sa place au sein du conseil municipal et des quartiers. Ce mandat aura 
permis de privilégier l’investissement qui sera très supérieur à ce que nous avons pu 
faire avec Jean-Jacques Delpech sur la mandature précédente. Ce n’était pas 
évident car le contexte financier des collectivités est redoutable. Les dotations que 
nous recevons de l’Etat ont diminué de 44% et nous voyons bien les difficultés que 
nous avons pour regrouper des financements, même si nous avons la chance d’avoir 
localement des interlocuteurs à l’écoute, à la sous-préfecture, au Conseil 
Départemental comme à l’Agglo. 
Nous avons donc dû procéder à un suivi précis de toutes les dépenses de 
fonctionnement. Avec la mobilisation des adjoints, depuis le début du mandat nous 
tenons l’évolution des dépenses de fonctionnement en dessous de 2%. C’est un 
effort de tous les jours qu’il faut faire partager aux équipes, précisément pour 
dégager de l’autofinancement. Ce mandat se caractérise par la mise en service du 
Parc de Lestrade, la création d’un nouveau restaurant scolaire pour l’école du bourg, 



d’une nouvelle garderie et, de l’espace culturel Charles Ceyrac qui est le point 
d’orgue de notre travail. Avec un investissement de 2,7 million d’euros, c’est le plus 
gros projet mis en œuvre sur la collectivité depuis de nombreuses années. Bien 
entendu, nous avons démultiplié les efforts sur la voirie, avec la mise en œuvre de 
chantier d’ampleur, comme par exemple sur la VC N°12, mais aussi d’autres 
initiatives comme le programme trottoir, la dénomination des voies et la numérotation 
des habitations. Ce sont autant d’initiatives qui ont mobilisé une bonne part de nos 
différentes réunions de quartier. 
 
 
Comment se présente cet exercice 2019 ? 
Le mandat n’est pas terminé et nous déroulons nos programmes. C’est en effet en 
2019 que nous démarrons le Programme d’Aménagement de Bourg de Bernou qui 
va totalement transformer les espaces publics autour de l’école. Jamais ce secteur 
n’avait connu une telle opération. La commune, sur deux ans, y consacrera plus de 
600 000 euros. 
Nous achevons l’aménagement de la garderie en centre bourg mais nous allons 
développer un programme voirie de 630 000 euros avec l’achèvement de la VC N°12 
et la rénovation complète de la rue de la fontaine depuis le gymnase jusqu’à l’entrée 
de Laumeuil. 
Comme vous le constatez, il s’agit d’opérations considérables et en même temps, 
nous faisons un pari budgétaire. En effet, le budget baisse légèrement de 260 000 
euros pour s’équilibrer à 8,3 millions. Notre section de fonctionnement passe en 
dessous du cap des 5 millions d’euros, par contre, l’investissement augmente en 
passant de 3,2 millions à 3,3 millions d’euros. Au-delà des programmes, ces chiffres 
montrent notre volontarisme. Par exemple, les charges générales sont budgétées en 
baisse de 6%, le budget personnel est gelé à +0,1% et, bien évidemment, nous ne 
ferons pas appel à la fiscalité comme c’est le cas depuis 2012. 
 
 
Cette présentation peu nous laisser penser que vous êtes déjà en campagne 
électorale ? 
La municipalité travaillera jusqu’au dernier jour du mandat, en conservant notre 
méthode, qui est d’examiner toutes les bonnes idées, sans esprit partisan, dans le 
seul intérêt des habitants de la commune. 
Dans le contexte qui est le nôtre, il faut savoir rester concentrer sur ses objectifs. 
Pour ma part, si j’achève mon premier mandat de maire, je me suis engagé dans la 
vie publique depuis bien longtemps. Je veux consacrer cette année 2019 aux projets 
et à la gestion de la commune. Je n’ai pour moi-même aucune ambition si ce n’est 
celle de faire avancer notre collectivité. Je n’ai donc pris aucune décision, ni dans un 
sens, ni dans l’autre, j’écouterai ce que mes colistiers et mes concitoyens me diront. 
 
 
Quelques données chiffrées du budget 2019, les opérations les plus 
notables :  

 Trottoirs et Signalisation : 630 000€ 
 Dont VC 12 : 80 000€ - Rue de la Fontaine: 355 

000€ 
 Ecole du bourg : 530 000€ 

 Dont cours : 250 000€ Garderie 250 000€ et accessibilité 30 
000€ 

 PAB de Bernou : 250 000€ (Tranche 1) – la tranche 2 en 2020 sera 
plus importante : 340 000€ 

 Parc des sports Eclairage Tennis Athlétisme : 60 000€ 



 

Programmes Désignation Travaux T.T.C 

Voirie 2019 Rue de la Fontaine 
VC1 Gumond 
VC2 La Cave 
VC2 Puymorel 
VC12 Les Chanets 

355 000 
22 500 
19 500 
43 000 
80 000 

Equipements sportifs Eclairage Tennis 
athlétisme 

60 000 

Ecoles du bourg Aménagement et 
accessibilité cours 

250 000 

Ecole du bourg Accessibilité blocs 
sanitaires RDC 

30 000 

PAB de Bernou Tranche 1 création d’un 
nouveau parking + aire 
de jeux 

250 000 

Ensemble polyvalent 
Ceyrac 

Bâtiment principal 309 000 

Ensemble polyvalent 
Ceyrac 

Création d’une garderie 250 000 
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